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LA MEDIATION ET LA CONCILIATION EN BELGIQUE: 
EN EVOLUTION, MAIS LENTE* 

Henri Funch 1 

SUMARIO: Na Belgica, a media<;ao implica uma verdadeira revolu<;ao cultural e 
tal significa, naturalmente, dificuldade. E a confian<;a na auto-composi<;ao dos 

diferendos que esta em causa. 

«Recevoir avec grace est peut-etre le plus beau des dons.>> 

(Ruth Bebemmeyer, citee par Marshall B. Rosenberg) 

1. Deux lois en 2005 sur la mediation 

1.1. Deux lois 

En 2005, le Parlement belge a vote deux loi qui ont fait entrer la mediation 
(en general) dans l'arsenal juridique de notre pays: 

- la loi du 21 fevrier 2005 modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne 
la mediation (civile), loi entree en vigueur le 30 septembre 2005; elle 
compte une vingtaine d' articles; 

- la loi du 22 juin 2005 introduisant des dispositions relatives a la media
tion (penale) dans le Titre preliminaire du Code de procedure penale 
et dans le (Code d'instruction criminelle, loi entree en vigueur le 31 
decembre 2005; elle compte 8 articles. Cette loi complete celle du 10 
fevrier 1994 organisant une procedure de mediation penale. Une autre 
loi du 22 juin 2005 reintroduit le travail d'interet general dans le cadre 
de la mediation penale. 

' Interven~ii.o na Universidade Lusfada de Lisboa em Dezembro de 2006. 
1 President du Tribunal du Travail de Bruxelles (Presidente do Tribunal de Trabalho de Bruxelas). 
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1.2. La mediation civile 

La loi du 21 fevrier 2005 ajoute un titre a notre Code de procedure civile 
en distinguant d'une part la mediation dite volontaire, hors procedure, et la 
mediation dite judiciaire, liee a une procedure2

• 

Elle etablit le principe que: «Tout different susceptible d'etre regle par 
transaction peut faire l'object d'une mediation». Elle n'autorise les personnes 
morales de droit public a etre parties a une mediation que clans les cas prevus 
par la loi. Elle autorise les clauses de mediation prealable au proc?~s . Elle garantit 
la confidentialite et le caractere toujours volontaire de la mediation. Elle autorise 
une mediation sur une partie du litige. 

La loi fixe des criteres pour etre reconnu comme mediateur et institue 
une commission federale de mediation, chargee d'agreer les organes de for
mation des mediateurs ainsi que les mediateurs eux-memes, et de veiller a la 
deontologie de ceux-ci. Cette commission est composee d'avocats, de notaires 
et d'autres professionnels, tiers. Trois sous-commissions sont plus specialement 
competentes en matiere familiale, en matiere civile et commerciale, et en 
matiere sociale. Au 30 septembre 2006, des mediateurs ont ete agrees de maniere 
provisoire pour deux ans, en attendant que la commission federale ait fixe les 
exigences de la formation requise des mediateurs. 

La loi prevoit la suspension du cours de la prescription de I' action afferente 
au droit en cause, pendant la mediation dite volontaire, et la suspension des 
mesures de mise en etat de la cause pendant la mediation dite judiciaire. Elle 
regie le retour a !'audience en cas d'echee de la mediation et en cas de succes 
de celle-ci, !'homologation de l'accord par le juge: ce dernier ne peut refuser 
!'homologation de l'accord que si celui-ci est contraire a l'ordre public ou si 
l'accord obtenu a l'issue d'une mediation familiale est contraire a l'interet des 
enfants mineurs. 

La loi prevoit que les frais et honoraires du mediateur, agissant soit clans 
une mediation judiciaire soit clans une mediation volontaire, peuvent faire 
partie de !'assistance judiciaire pour autant que le mediateur soit agree. 

1.3. La mediation penale 

La loi du 10 fevrier 1994 organisant une procedure de mediation penale 
avait permis au Procureur du Roi de proposer a l'auteur d'une infraction une 
transaction sur l'amende ou sur l'indemnisation, ou une peine alternative telle: 

2 Ces expressions sont en realite inadequates car toute mediation est par essence volontaire, 
et la mediation judiciaire, on peut aussi entendre, comme au Canada, la mediation effectuee par un 
juge. 
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- un traitement medical ou tout autre therapie adequate lorsque l'auteur 
de !'infraction invoque comme cause de !'infraction la circonstance 
d'une maladie ou d'une assuetude a l'alcool ou aux stupefiants: 

- un travail d'interet general, ou a suivre une formation determinee 
d'une duree de 120 heures ai plus. 

La travail d'interet general est effectue gratuitement par l'auteur de 
!'infraction pendant le temps laisse libre par ses eventuelles activites scolaires 
ou professionnelles: il ne peut etre effectue qu'aupres des services publies de 
l'Etat, des communes, des provinces, des communautes et des regions ou aupres 
d'associations sans but lucratif ou de fondations a but social, scientifique ou 
culture: il ne peut consister en un travail qui, dans le service public ou !'asso
ciation designe, est generalement execute par des fonctionnaires ou salaries. 
Un assistant de justice charge de la mise en place et du suivi de !'execution du 
travail d'interet general. Il determine le contenu concret des travaux a realiser, 
sous le controle de la commission de probation qui d'office, sur requisition du 
ministere public ou a la demande de l'auteur de !'infraction, peut a tout moment 
le preciser et l' adapter. 

Le dommage eventuellement cause a autrui doit etre entierement repare 
avant que la transaction puisse etre proposee. Toutefois, elle pourra aussi etre 
proposee si l'auteur a reconnu par ecrit sa responsabilite civile pour le fait 
generateur du dommage, et produit la preuve de l'indemnisation de la fraction 
non contestee du dommage et des modalites de reglements de celui-ci. De puis, 
l'auteur de !'infraction doit au besoin s'engager a payer les frais d'expertise et 
d'analyse auxquels aurait donne lieu !'infraction et, lorsqu'une confiscation 
speciale peut etre appliquee, il doit s'engager a abandonner dans un delai 
determine les objets saisis qui lui appartiennent, ou a remettre a un endroit 
determine les biens qui n'auraient pas ete saisis. 

Lorsque l'auteur de !'infraction a satisfait a toutes les conditions, acceptees 
par lui, l'action publique est eteinte. L'extinction de l'action publique ne porte 
cependant pas prejudice aux droits des personnes subrogees dans les droits de 
la victime, ou des victimes, ou des victimes qui n'ont pas ete associees a la 
procedure: a leur egard, la faute de l'auteur de !'infraction est presumee de 
maniere irrefragable. 

1.4. Points communs 

La mediation civile et la mediation penale sont deux choses differentes. 
Neanmoins, elles se rejoignent: 

- dans le besoin de garantir la confidentialite: l'article, y afferent, de la 
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deuxieme loi citee est la copie conforme de la meme disposition dans 
la premiere loP; 

- dans la possibilite pour le juge de suggerer la mediation aux parties4
; 

- dans !'institution d'une commission dite de mediation ou de deontologie. 

1.5. Differences 

a) Curieusement, alors que la premiere loi ne definit pas ce qu'il faut 
entendre par «mediation>>, afin de ne pas se laisser enfermer dans 
l'une ou l'autre definition, la deuxieme loi mais peut-etre est-ce pre
cisement parce qu'en matiere penale, la loi se doit d'etre tres precise 
- definit la mediation, comme suit: <<La mediation est un processus per
mettant aux personnes en conflit de participer activement, si elles y 
consentent librement, et en toute confidentialite, a la resolution des difficultes 
resultant d'une infraction, avec l'aide d'un tiers neutre s'appuyant sur une 
methodologie determinee. Elle a pour objectif de faciliter la communication 
et les conditions permettant l'apaisement et la reparation>> . 

b) Les deux lois se distinguent fondamentalement par leur articulation 
avec le proces: 

- le projet devenu la loi du 21 fevrier 2005: 
- a exclu, malgre les demandes d'un group de magistrats membres de 

la section belge de GEMME, et malgre des rencontres avec les 
parlementaires et la ministre de la Justice, la mediation par le juge; 
celle-ci est en effet expressement reservee aux avocats, aux notaires 
et a des tiers tels que psychologues, consultants en ressources humai
nes, etc. Ces trois categories sont expressement prevues dans la com
position d' une commission fed er ale de mediation, chargee d' agreer 
les candidats mediateurs; 

- La loi distingue expressement, ainsi qu'il a ete dit, la mediation dite 
volontaire, hors procedure, et la mediation dite judiciaire, liee a une 
procedure; 

- la loi du 22 juin 2005: 
- reserve expressement la possibilite de recourir a une mediation aux 

personnes avant un interet direct «dans le cadre d'une procedure 
judiciaire»: elle prevoit aussi la possibilite pour une partie de solli
citer la mediation «dans chaque phase de la procedure penale et de 
l'execution de la peine>>: 

3 C.J. art. 1728, C.J.C, art 555 
' C.J. art. 1734. C.J.C, art 553, § 2. 
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- la loi prevoit aussi que: «Le ministere public, le juge d'instruction, 
les juridictions d'instruction et le juge veillent a ce que les parties 
impliquees clans une procedure judiciaire soient informees (de) la 
possibilite de demander une mediation>>; la mediation penale est 
done confiee a la bienveillance des magistrats. 

c) La commission de meditation en matiere civile a une competence gene
rale pour agreer les organes de formation des mediateurs ainsi que les 
mediateurs eux-memes, et veiller a la deontologie de ceux-ci. Au con
traire, la commission de deontologie en matiere de mediation penale 
n'a pour but, comme son nom l'indique, que de veiller a la deontologie5

. 

1.6. Commentaires 

L'exclusion des juges de la mediation civile a malheureusement conduit 
a 1' arret d'une bonne pratique clans le res sort de la Cour d' appel d' Anvers. Le 
projet de «mediation judiciaire>> - lance, certes pour une duree determinee, 
avec l'appui de la Fondation Roi Baudouin - visait a offrir aux justiciables la 
possibilite d'un recours a la mediation a l'intervention d'un juge. Il etait directe
ment inspire de la pratique au Canada, et en particulier de celle developpee 
par Madame Louise OTIS, chez qui les initiateurs du projet etaient alles se 
former. Le projet de «mediation judiciaire>>, applique a toutes les juridictions 
du ressort d' Anvers, avait rencontre un succes relatif: en deux ans, seulement 
26 demandes ont ete introduites a la cour d'appel, mais sur ces 26, 17 soit 70% 
se sont terminees par un accord. On peut peut-etre expliquer le relatif insucces 
de ce projet (en volume d'affaires) par cela qu'il a ete lance par la magistrature 
sans concertation prealable avec le Barreau, alors que les avocats sont large
ment reticents voire pour certains opposes a un role trop actif du juge en cette 
matiere. 

2. La pratique de la conciliation 

La pratique de la conciliation peut etre un moyen de promouvoir la 
mediation. 

2.1 - Tout d'abord, clans le Code de procedure civile, des dispositions 
fragmentaires permettent la conciliation, mais seulement a l'introduction et 

5 C.J. 1726: C.J.C. art. 554, § 2 
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en premiere instance. C'est sur cette base qu'en particulier les juges de paix 
ont toujours agi, notamment en matiere familiale, en matiere de troubles de 
voisinage ou en matiere de conflit locatif. Devant le juge de paix, les parties 
comparaissent souvent en personne. Il est relativement facile de faire une 
visite des lieux, eventuellement avec !'assistance d'un «homme de l'art» 
(expert), et de tenter a cette occasion une conciliation. Les juges de paix 
obtiennent ainsi des resultats qui depassent tres largement tout ce qui se fait 
ailleurs. Ils developpent d'ailleurs une pratique qui consiste a se repartir les 
roles entre le juge titulaire et un juge suppleant, car ils se rendent compte aussi 
de ce qu'il n'est pas sain que le meme juge intervienne comme conciliateur et 
reprenne son role de juge en cas d'echee. 

2.2- La conciliation utilisant les techniques de la mediation est par ailleurs 
disponible clans differents juridictions: a la cour d' appel et au tribunal de 
commerce de Bruxelles, au tribunal de premiere instance de Nivelles .. .. 

2.3- Elle est particulierement developpee a la cour d'appel de Mons. Un 
conseiller y opere un tri parmi les affaires entrants, une lettre est envoyee aux 
parties et aux avocats pour leur suggerer une conciliation, et en cas d'accord 
pour la tenter, cette tentative est faite par un conseiller suppleant (la loi beige 
permet a des avocats d'etre conseiller suppleant a la cour d'appel: ils sont 
affectes a des chambres «de delestage» presidees par un magistrat professionnel, 
pour resorber l'arriere judiciaire). 120 affaires ont ainsi ete choisies, clans les
quelles une lettre de proposition de conciliation a ete adressee aux parties et 
a leurs avocats. Une conciliation a ete tentee clans 50 affaires et clans 40 un 
accord a ete conclu, soit un faux de reussite de 80%. 

3. La conciliation/mediation 

Permettez-moi d'evoquer une bonne pratique clans une juridiction que je 
connais bien: le tribunal du travail de Bruxelles. 

Depuis 2001, j'ai souhaite developper, en collaboration avec les collegues 
magistrats, le barreau et les organisations professionnelles d'employeurs et de 
travailleurs salaries, a la fois la conciliation par le tribunal (clans sa composition 
paritaire) et la mediation par une personne exterieure, le choix entre l'une et 
I' autre etant laisse aux parties. Nous avons ainsi constitue un groupe de travail 
quadripartie, qui a prepare un protocole d'accord, organise des formations et 
assure la promotion de la conciliation et de la mediation. Le protocole d'accord 
a ete signe le 20 octobre 2005. 

Je viens par ailleurs de terminer le rapport annuel de la juridiction. On 
constate depuis septembre 2004, et plus encore depuis septembre 2005, une 
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augmentation croissante du nombre de conciliations: une trentaine de cas 
jusqu'a present, avec un taux de reussite de 80% (si l'on compte uniquement 
les cas clans lesquels une tentative de conciliation a reellement ete faite). 

Mais depuis de debut de l'annee 2005, le tribunal n'a designe de mediateur 
que clans deux causes. 

La promotion de cette voie nouvelle de reglement des litiges a ete facilitee 
par la mise en vigueur de la loi du 21 fevrier 2005. Elle se heurte neanmoins 
encore a de fortes reticences parmi les avocats - et parmi les representants 
patronaux et syndicaux. Des initiatives seront prises pour les sensibiliser davan
tage. 

Conclusion 

La mediation au sens ou nous l'entendons entraine et implique une veri
table revolution culturelle, et c'est la sans doute la difficulte de la promouvoir. 
Elle considere que les gens sont capables, avec l'aide d'un tiers mediateur, de 
resoudre par eux-memes leurs differends. Elle se fonde done sur la bienveillance 
et sur la confiance. Elle a par la un important fondement spirituel. 

«Par dela les notions de bien et mal, il y a un champ. 

Lusiada. Direito. Lisboa, n. 0 4/5 (2007) 
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